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Introduction sur la masse salariale

La masse salariale

Dans un sens comptable, la masse salariale est constituée de la totalité des comptes concernés par les écritures de 
paie. Elle comprend les rémunérations du personnel (salaires, primes, indemnités…) et les charges sociales et 
patronales.
Constituant la part essentielle des dépenses de personnel, elle doit être analysée avec beaucoup de soins, tant dans 
son aspect prévisionnel qu’en cours d’exercice dans le cadre de son suivi.

La prévision de la masse salariale

Réaliser le budget prévisionnel de la masse salariale revient à  « prévoir » plus de la moitié du budget de 
fonctionnement. La prévision se base notamment sur le GVT (glissement vieillesse technicité) qui correspond à la 
variation de la masse salariale à effectif constant (avancements d’échelons, avancements de grades, changements de 
cadres d’emplois).
D’autres éléments sont bien entendus à prendre en compte : variation du point, évolution éventuelle du RI, nouveaux 
postes, départs à la retraite prévus, personnel de renfort et de remplacement, personnel saisonnier.
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Introduction sur la masse salariale

Le suivi de la masse salariale

La masse salariale doit faire l’objet d’un suivi régulier, rigoureux et pertinent.
Les tableaux de bord synthétiques, à base d’éléments chiffrés, permettent de suivre des variables, de détecter des 
évolutions et d’anticiper des situations. 

Élément clé du contrôle de gestion en matière de ressources humaines, le pilotage de la masse salariale se base sur 
des objectifs précis, nécessitant, quelle que soit la taille de la collectivité, un système de pilotage performant capable de 
produire des indicateurs adaptés à tous les interlocuteurs : élus, direction générale, responsables de services 
opérationnels.

Au-delà des enjeux de masse salariale et de l’articulation entre les lignes de paies et les imputations comptables, une 
bonne compréhension des états de charges est indispensable au quotidien pour le suivi budgétaire, les échanges avec 
le comptable et les tiers.

Tous les exemples présentés dans ce webinaire sont issus du logiciel CIVIL RH
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De la rémunération au budget
Les différentes comptabilités

Présentation des différentes nomenclatures

Différentes comptabilités sont applicables au secteur public local selon le type de collectivités (communes, 
départements, régions) et selon la nature de l’activité exercée (service public administratif ou service public à caractère 
industriel et commercial).

Ces différents types de comptabilités se déclinent par des instructions comptables telles que :

• M57 pour les communes, les CIAS, CCAS, CDG, SDIS…,

• M4 pour les services publics industriels et commerciaux,

• M22 pour les établissements sociaux et médico-sociaux comme les EHPAD.
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De la rémunération au budget

Présentation du chapitre 012 et des comptes 62, 63 et 64 utiles pour le mandatement de la paie

Le budget est divisé en chapitres et en articles.

Les charges de personnel sont constituées de l’ensemble des rémunérations du personnel de la collectivité ou de 
l’établissement et des charges sociales patronales liées à ces rémunérations.

Elles doivent être inscrites au :

chapitre 012 Charges de personnel et frais assimilés 

(qui regroupe les comptes 621, 631, 633 et 64)

Toutes les lignes de gains ainsi que les charges salariales des agents stagiaires, titulaires, contractuels de droit public et 
contractuels de droit privé sont imputés sur les articles 641 selon la répartition suivante :
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat avec la M57 développée
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Titulaire CNRACL

64111

64113

64112

64118

6458

6451

6332

6338

6331

6453

6475

6336

Légende
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Titulaire IRCANTEC

64111

64118

6451

6332

6331

6453

6475

6336

Légende

6338

6458
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Contractuel

64131

64132

64138

6458

6451

6338

6332

6453

6331

6336

6454

6475

Légende
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Apprenti

6417

6458

6451

Légende
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Allocation de retour à l’emploi (ARE)

Légende

64731
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Elu non assujetti aux cotisations sociales

65311
65313

Légende
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Elu assujetti aux cotisations sociales

65311

Légende

65314

633

65313
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – Bulletin négatif

64131

6451

6338

6332

6336

6475

Légende

Titre au 6419
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De la rémunération au budget
Du bulletin au mandat – aide à la préparation budgétaire

PREPARATION BP 012 DU BULLETIN AU MANDAT.xlsx

Présentation d’un tableur Excel pour calculer de façon automatique les inscriptions à prévoir au budget de l’année.

Le tableau permet de prendre en compte les avancements d’échelon et les avancements de grade. 

Pour les inscriptions budgétaires, une revalorisation de 2 % est appliquée aux totaux de chaque colonne.

PREPARATION BP 012 DU BULLETIN AU MANDAT.xlsx
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De la rémunération au budget

Les charges patronales en M57

CNRACL, RAFP et IRCANTEC

ATIACL, Participation Mutuelle et prévoyance Employeur

URSSAF (Maladie, Allocation Familiale), Vieillesse et AT (uniquement pour les agents IRCANTEC)

URSSAF

Cotisation Visites Médicales Centre de Gestion

URSSAF (cotisations France Travail)

Hors Bulletin
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Impôts, taxes et versements assimilés

De la rémunération au budget

URSSAF

Les cotisations pour le Centre de Gestion sont affectées au tiers CDG et imputées 
au 6336 alors que les cotisations pour le CNFPT sont à déclarer à l’URSSAF 
depuis le 1er janvier 2019

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations Cotisations Solidarité Autonomie (taux à 0,30) 
URSSAF

6331 Versement mobilité
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De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Les logiciels de paie proposent plusieurs documents pour vérifier le lien entre les données de paie et la comptabilité.

Le logiciel de notre éditeur (CIVIL RH) permet d’éditer un état de contrôle du fichier d’interface comptable.

Cet état permet de visualiser les montants de cotisations par tiers.

Si la collectivité n’a pas mis en place d’analytique, l’état recensera les cotisations par nature comptable pour chaque 
tiers.

Si la collectivité a défini une comptabilité analytique, l’état recensera les cotisations par affectation analytique et 
nature comptable pour chaque tiers.
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Nature
comptable

Imputation 
analytique 
(services, 
fonctions)

De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Exemple d’un état
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Anomalies sur 
imputation 
analytique

De la rémunération au budget
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Copie écran d’un rejet d’imputation

En cas d’anomalie, il convient de vérifier que l’agent est bien affecté sur le bon service ou si la nature comptable 
associée aux codes analytiques est bien existante dans la base. 

Si le compte n’existe pas dans le logiciel de comptabilité, il faudra le créer avant d’interfacer la paie.

Dans l’exemple, il s’agit d’un nouveau compte au 1er janvier 2025 concernant les indemnités liées à la perte d’emploi 
à savoir l’indemnité de fin de contrat.
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Rejet montant négatif

De la rémunération au budget
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Copie d’écran d’un négatif sur le tiers

Le rejet lié à un montant négatif est courant pour les collectivités ayant une comptabilité analytique. On le retrouve 
également dans les structures ayant peu d’agents en cas de régularisation importante. 

Comment gérer un compte budgétaire négatif sur l’interface comptable ? En cas de rejet d’un montant en négatif dû 
à une régularisation de paie, il convient d’intervenir sur le logiciel de comptabilité en réduisant le mandat (réduction à 
opérer sur un autre compte afin qu’il soit pris en compte dans le total pour votre mandatement).
Dans l’exemple, les 8,93 ne pourront être imputés sur la 64111 du service 251. La collectivité devra analyser la situation pour décider du compte sur 
lequel sera déduit le montant.

Dans tous les cas, il faudra mandater au total 649,85 – 8,93 soit 640,92 pour le tiers RAFP.
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De la rémunération au budget
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Le document d’état des charges recense toutes les rubriques issues de la paie par tiers (CNRACL, IRCANTEC, 
IMPOTS, RAFP, URSSAF etc.) et codes type personnel (CTP) utilisés dans les déclarations sociales destinées à l’URSSAF.

Il s’agit d’une photographie détaillée du bulletin de paie, reprenant toutes les lignes de cotisations avec les données 
suivantes : assiette de cotisations, le taux de cotisation et le montant de cotisations. Il est également précisé la nature 
des cotisations (salariales et/ou patronales). 

Extrait Etat global de charges issu du logiciel CIRIL
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De la rémunération au budget
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Extrait Etat de rappels des charges URSSAF issu du logiciel CIRIL

Il est possible d’éditer spécifiquement l’état des 
charges URSSAF pour le mois de paie en cours 
(dans l’exemple avril 2025), utile uniquement en cas 
de problématique en DSN.

Dans notre exemple, l’édition présente un détail 
mois par mois pour visualiser les rappels et identifier 
également les codes CTP* déclarés en DSN en lien 
avec ce mois de paie.

*Codes CTP : mise à jour à intégrer régulièrement dans le 
logiciel de paie (source : Tables de référence disponible 
sur URSSAF.fr) 
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De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge
De la rémunération au budget
Comprendre son état de charge

Focus sur les arrondis du PAS

La somme totale du prélèvement à la source reversée à la DGFIP est arrondie à l’euro entier le plus proche. Par 
conséquent cela génère un montant à déduire ou à ajouter. 

Dans l’exemple, le montant est rattaché au compte comptable 65888, le montant est intégré directement dans le 
mandatement de la paie.

Lorsque le montant est rattaché à la nature75888, il s’agit d’une « recette », il faut donc établir un titre. 
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Merci de votre attention !
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